
Actions ciblées de prévention des TMS vers les jeunes travailleurs et apprentis

Plan d’actions

Fiche 

projet

3

Objectifs

32

Prévenir les troubles musculo-squelettiques 

Action Descriptif Échéance
Indicateurs 

d’évaluation

Identification du 
plan d’action

 Etudier la faisabilité : faire plan d’action pour une action orientée vers
les jeunes travailleurs et les apprentis dans le secteur du BTP

Accompagner 
individuellement 
et collectivement
les salariés ciblés 
et les employeurs

 Rédaction d’un support pédagogique et d’un guide pour sensibiliser
individuellement (visite d’embauche pour les salariés…) et collectivement
(ex : webinaire…) les apprentis/jeunes salariés du BTP et les entreprises
du BTP

Communiquer en interne pour permettre une homogénéité des saisies
concernant les TMS

- Nombre 
d’adhérents et de 
jeunes travailleurs 
sensibilisés

- Nombre de 
formations 
collectives réalisées

Déployer les 
actions à d’autres 
secteurs ou 
d’autres salariés

 Définir le ou les secteurs à cibler (baromètre santé)
2026


